
Vague de question n°2

I – Atomistique
· Dans votre livre, vous dîtes que l’énergie d’un REM est proportionnelle à sa longueur d’onde ; mais nous pensons plutôt que ces deux grandeurs sont inversement proportionnelles. Accordez-vous une importance à cette nuance ou l’item « La longueur d’onde d’un REM est proportionnelle à son énergie » est-il juste ? 
· Non, pour moi, ça reste proportionnel, il n’y a pas de piège. L’item serait juste.

· Peut-on dire qu’une onde de longueur d’onde  = 600 nm issue d’un électron appartient au domaine du visible ou est réservé aux REM ?
· Si vous parlez d’une onde de de Broglie, non, on ne peut pas parler de visible, c’est réservé au REM.

· Lorsque l’on demande la configuration électronique d’un ion « dans son état fondamental » ; doit on prendre en compte la charge de l’ion ou écrit-on celle de l’atome non chargé ? Par exemple, la configuration du Cu2+ dans son état fondamental est-elle 1s2 2s2 2p2 ou 1s2 2s2 ?
· Là vous écrivez le C2+, bien sûr les charges ont un effet sur le nbre d’électrons. [C2+] = 1s² 2s²

· Pouvez-vous détailler l’ordre pour les configurations électroniques avec des OAs « f » ? Est-ce que le f14 passe toujours avant le s ? Est ce que, lors de la formation d’un cation, les électrons des OAs « s » sont arrachés AVANT ceux des OAs « f » ? 
· Oui, nf14 va repasser devant les (n+1)s² et aller s’écrire après les nd
· Qd on ionise, on arrache les électrons s si f est en cours de remplissage

· A propos du Colbat, de configuration 1s2 2s2 2p6 3s2 3p6 4s2 3d7 : a-t-il bien 9 électrons de valence (4s2 3d7) ? Si oui, lorsqu’il passe en valence secondaire, où vont les électrons délocalisés ? Sur l’OA 4p ? 	
· Oui, 9 e de valence.
· Je ne suis pas sûr qu’il ait une valence secondaire, mais dans un cas théorique, oui, le doublet 4s va peupler le 4p.

II – Thermodynamique 
· [bookmark: _GoBack]Faites vous la différence de notation entre cp (capacité calorifique massique) et Cp (capacité calorifique molaire) ? 
· Oui, les unités sont différentes

III – Equilibres chimiques
· On sait que pour un solvant, l’activité vaut 1 ; mais étant donné qu’un solvant est un liquide, peut-on dire également que son activité vaut Ci / C0 (= 1) ?
· Non, par définition, le solvant a une activité unitaire.

